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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Stimmung in der Bevölkerung

Dans un climat sociétal tendu lié à la pandémie de Covid-19, l'année 2020 a fait l'objet
d'une recrudescence du nombre de menaces proférées à l'encontre de
parlementaires et des autorités fédérales. Selon des données de Fedpol publiées par
Le Temps et l'Aargauer Zeitung, 885 messages «litigieux» ont été enregistrés, soit trois
fois plus qu'en 2019. Parmi ceux-ci, 64 missives ont été considérées comme des
«dangers potentiels». Dans le Temps, la porte-parole de Fedpol soulignait qu'au-delà
de l'augmentation, c'est «le ton qui est devenu beaucoup plus agressif». La police
fédérale tente en général d'entrer en contact avec les auteurs et autrices de ces lettres
lorsqu'elle l'estime nécessaire. Cependant, il revient aux parlementaires de déposer de
leur propre chef une plainte pénale en cas de menaces considérées comme graves. Ce
fut le cas de la conseillère nationale vaudoise Isabelle Chevalley. Au soir du refus de
l'initiative sur les multinationales responsables, qu'elle combattait, la verte-libérale
recevait des menaces de mort par courriel: «Sie werden Weihnachten nicht mit ihrer
Familie verbringen. Wir werden Sie fesseln, Ihre Knochen zerquetschen und Ihr Blut
trinken» ainsi que «Nehmen Sie diese Worte ernst, Sie haben noch nie einen Feind wie
ich gekannt». Devant la violence de ces propos, elle portait plainte. L'auteur des
menaces, un employé de vente de 23 ans déjà condamné auparavant pour des faits
similaires, a rapidement été retrouvé par la police et condamné à une amende de CHF
300 et une peine pécuniaire de CHF 1500 avec sursis. Le cas d'Isabelle Chevalley n'est
pas isolé et les témoignages ne manquent pas. Selon le Temps, plusieurs membres du
Conseil fédéral auraient déjà été menacés de mort. Une enquête de la RTS réalisée en
2019 révélait que 58 pour cent des parlementaires disaient avoir déjà reçu des
menaces, à différents degrés de gravité, alors que 78 pour cent affirmaient se faire
couramment insulter, que ce soit via des lettres, par courriel ou sur les réseaux sociaux.
Si le problème ne date pas d'hier, il semble s'accentuer lorsque certains thèmes
divisant l'opinion public se retrouvent sur le devant de la scène politique et médiatique.
Durant la crise migratoire de 2015 et 2016, Fedpol avait en effet déjà constaté un
nombre important de messages de haine à l'encontre du corps politique.
En 2020, les restrictions liées à la pandémie auraient ainsi provoqué le ras-le-bol de la
population et l'augmentation des menaces. Les tensions n'ont pas disparu avec le
passage à la nouvelle année. Au contraire, elles semblent avoir été attisées par les
nouvelles restrictions imposées en janvier par le Gouvernement. Le 12 février 2021,
Magdalena Martullo-Blocher reprochait dans la NZZ au Conseil fédéral d'avoir
«introduit une dictature». Les multiples critiques envers le Conseil fédéral, qui
émanaient en particulier du PLR et de l'UDC, poussaient Karin Keller-Sutter et Guy
Parmelin à prendre conjointement la parole dans une interview accordée à la Schweiz
am Wochenende. Ils y soulignaient la dangerosité de «s'attaquer aux personnes et aux
institutions», soulignant que cela met la démocratie à mal. Des parlementaires
confiaient au Temps craindre que ces joutes verbales, parfois violentes, poussent
certaines personnes à passer à l'acte, mentionnant les événements survenus en janvier
2021 aux États-Unis lors de l'attaque du Capitole. Selon le journal romand, la police
fédérale aurait en tout cas sensiblement renforcé la sécurité des membres du
Gouvernement. 
Pour assurer une meilleure protection des membres du Conseil fédéral, du Parlement
ainsi que des tribunaux fédéraux et des procureurs du Ministère public, la conseillère
nationale Jacqueline De Quattro a déposé en novembre 2020 une motion demandant la
poursuite d'office des auteurs et autrices de menaces. Cela est actuellement le cas
seulement si les menaces sont proférées dans le cadre d'un événement officiel. Parmi
les cosignataires de la motion figure Isabelle Chevalley. 1
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Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Immer mehr Amtsträgerinnen und Amtsträger würden Ziel von «propos haineux,
d'insultes, de calomnie, ou encore de menaces» (Beschimpfungen, Verleumdungen und
Drohungen), berichtete Jacqueline de Quattro (fdp, VD) in der Sommersession 2022.
Eine Umfrage von RTS habe gezeigt, dass fast 60 Prozent der Parlamentsmitglieder
schon einmal oder mehrmals bedroht worden seien oder sich bedroht fühlten und 78
Prozent angegeben hätten, regelmässig beschimpft zu werden. Drohungen und Gewalt
gegen Behörden würden zwar bestraft, insbesondere der Schutz vor «Hate Speech»
sei jedoch ungenügend. Der Staat müsse – so die Forderung der Motionärin – auch
unmittelbar eingreifen, wenn Amtspersonen ausserhalb ihrer Behördentätigkeiten
bedroht würden, und zwar unabhängig davon, ob die bedrohte Person Strafanzeige
einreiche. 
Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion und warnte vor einem solchen
Automatismus. Es müsse der bedrohten Person überlassen bleiben, ob sie Strafanzeige
einreichen wolle, weil ein Strafverfahren auch mit Nachteilen verbunden sei.
Justizministerin Karin Keller-Sutter machte in der Debatte deutlich, dass mit einem
Strafverfahren auch die Privatsphäre tangiert werde und die Veröffentlichung des
Verfahrens zu Nachahmungen führen könne. Gezielte Drohungen könnten bei einem
Automatismus gar zur Folge habe, dass etwa Richterinnen und Richter mit Drohungen
gezielt dazu gezwungen werden könnten, in den Ausstand treten zu müssen, wenn sie
ein laufendes Verfahren gegen die drohende Person leiteten. Aus diesen Gründen
würden Magistratspersonen sehr häufig auf eine Strafanzeige verzichten. Mit 96 zu 77
Stimmen (bei 7 Enthaltungen) verwarf der Nationalrat die Motion. Die geschlossen
stimmende SP-Fraktion und eine Mehrheit der Fraktion der Grünen unterstützten das
Anliegen. Alle Mitglieder der SVP-Fraktion und Mehrheiten der GLP- und der Mitte-
Fraktion lehnten sie ab. Die FDP.LIberale-Fraktion war gespalten. 2
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1) Swissinfo.ch 28 mai 2019; AZ, 27.2.21; LT, 10.3.21; AZ, 13.3.21
2) AB NR, 2022 S. 1011 f.; So-Bli, 29.11.20
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